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- On n’est pas des bagnoles ! 

- Pour une reconnaissance des spécificités des deux-roues motorisés 
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o « Gare aux PV à la volée »,  

Moto Magazine n°263 décembre 2009/janvier 2010 ; 

o « PV à la volée, justice à la FFMC »,  

Moto Magazine n°263 décembre 2009/janvier 2010 ; 

o « Motards, voici ce qui vous attend »,  

Le Parisien du 30 novembre 2009; 

- Annexe :  

o Les deux-roues motorisés en quelques chiffres… 

o Conseils aux automobilistes et aux motards 

o FFMC, qui sommes-nous ?  
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 ON N’EST PAS DES BAGNOLES  ! 
 

Après l’échec de la procédure des véhicules endommagées, les pouvoirs publics ont semblé 
prendre conscience du peu de connaissances qu’ils avaient des deux-roues motorisés (2RM).  
Convenant que la seule répression ne semblait pas avoir de prise sur ce moyen de transport 
atypique, la Direction de la sécurité et de la circulation routière (DSCR) a lancé une grande 
concertation sur le 2RM et réuni autour de la table leurs représentants et ceux de tous les 
acteurs du monde de la moto et du scooter.  
En tant que représentante des usagers, la FFMC y a pris toute sa place. L’occasion était trop 
belle de pouvoir enfin discuter, « sans tabou » avait promis Michèle Merli1, de tous les sujets 
qui préoccupent les motards depuis 30 ans : accidents, infrastructures, équipements, 
formation, etc. 
 
Six mois plus tard, le bilan est mitigé. Alors que la FFMC s’acharne à démontrer que le 2RM 
est une  vraie solution aux problèmes de mobilité que rencontrent aujourd’hui les grandes 
villes, les pouvoirs publics tergiversent et refusent encore de prendre pleinement en compte 
les spécificités de ce moyen de transport. 
 
Dernier exemple en date : la circulation inter-files par les 2RM dans les embouteillages.  
Après avoir annoncé le 30 novembre 2009 dans les colonnes du Parisien la mise en place 
d’une expérimentation, Michèle Merli a finalement appelé les motards à « respecter les 
règles » lors d’une séance plénière du 11 janvier dernier. Pour elle, la vraie solution aux 
difficultés de circulation réside dans l’utilisation des transports en commun ! 
« Si les motards veulent aller plus vite que les au tomobilistes, ils n’ont qu’à prendre les 
transports en commun ! » 
L’argument est déclinable à volonté : 
Si les motards ne veulent pas avoir d’accident, ils n’ont qu’à prendre les transports en 
commun ! 
Si les motards ne sont pas satisfaits des infrastructures routières, ils n’ont qu’à prendre les 
transports en commun ! 
 
Le « respect des règles » et les bienfaits des transports en commun ! Est-ce tout ce qui ressort 
des 27 réunions consacrées à débattre de la sécurité des 2RM ? 
 
Les transports en commun ? Parlons-en… 
En région parisienne, la ligne A du RER, la plus chargée du réseau avec 1,2 million de 
voyageurs par jour, arrive régulièrement à saturation.  
De manière générale, les transports en commun sont plutôt désavoués par un public las de 
perdre son temps. Retards à répétition, vieillissement du matériel roulant, insécurité 
grandissante et tarifs exorbitants ont fait naître une contestation croissante chez les usagers 
qui voient dans le 2RM la solution à leurs problèmes de transport. 
Excédés par les aménagements de voiries ouvertement conçus pour paralyser le trafic et les 
dégouter de prendre leur voiture, les automobilistes ont fait leur choix.  
Ainsi, depuis la réinstauration de l’équivalence permis B/125cm3, le parc de 2RM n’a cessé de 
croitre : + 60 % en 10 ans sur toute la France, + 10 % par an à Paris où le 2RM représentait, 
en 2008, 16 % du trafic.  
Il faut dire que le 2RM a tout pour plaire. 
                                                 
1 Déléguée interministérielle à la sécurité routière 
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Son principal atout réside dans son gabarit réduit qui lui permet de se garer facilement et de 
circuler aisément, quelles que soient les conditions de circulation. Un gain de temps 
appréciable qui permet aussi de limiter l’émission de gaz polluants. Finies les heures d’attente 
dans les bouchons moteur allumé, terminés les tours de pâtés de maisons pour trouver une 
place de parking. Les premiers convertis furent évidemment les salariés désireux d’être à 
l’heure au travail, ce qui explique que 50% des déplacements 2RM sont à motif professionnel.  
 
Dans sa contribution au livre blanc sur le transport urbain (30 avril 2007), la FEMA2 indique 
que, « dans les zones congestionnées, les 2RM parcourent un circuit urbain en prenant 16% à 
48% moins de temps qu’une voiture » et qu’un « minimum de quatre motos peuvent se garer 
sur la même surface occupée par une voiture ».  
 
Le 2RM est donc un moyen de transport utile et une alternative indispensable à la 
décongestion des grands centres urbains.  
Même les ministres de la République, n’en déplaise au Président Sarkozy 3, choisissent 
de l’emprunter ! 
 
Bien sûr, il demeure un moyen de transports à risques qui fait tâche dans les statistiques du 
gouvernement. Mais cela ne peut justifier de le maintenir plus longtemps dans la précarité 
règlementaire qu’il subit actuellement. 
Au lieu d’être pointé du doigt, le 2RM devrait être valorisé et véritablement pris en compte pour 
les nombreux avantages qu’il présente face à la voiture.  
C’est ce que réclame la FFMC au travers de cette mobilisation du 13 mars, car, après tout, on 
n’est pas des bagnoles ! 

                                                 
� ��������	
���
�
��������������
�	��	
����
�
����	�� ���
�
� �������	�	�������������������������������
��������� ������
�
����� 	�
����!��"
#�����$�%��&	����'('��
	 ���)�����*
���)�
��

�������������	���	���������+�

����,,,-.������
 	�-.�/-��



 

5�

 
POUR UNE RECONNAISSANCE DES SPECIFICITES DES DEUX-ROUES MOTORISES 

 
1. Légaliser la circulation entre les files 

 
a. Le double langage des pouvoirs publics 

 
Après les déclarations de Madame Merli dans les colonnes du 
Parisien du 30 novembre 2009 annonçant une probable 
expérimentation de la circulation inter-files, la préfecture de 
Police de Paris a rappelé, lors d’une séance plénière du 11 
janvier dernier, son opposition et a annoncé un renforcement des 
verbalisations. 
 
Cette volte-face n’est pas la première à mettre au crédit des 
pouvoirs publics. 
A trois reprises ces dix dernières années, le minis tère des 
Transports a feint d’être favorable à la légalisati on de la 
circulation inter-files pour, finalement, reculer a u dernier 
moment.  
En 1999 déjà, un projet de décret n’attendait plus que la 
signature de Jean-Claude Gayssot (alors ministre des 
transports), pour entrer en vigueur. Il autorisait les motocyclistes 
à circuler à vitesse réduite entre les deux voies les plus à 
gauche, uniquement sur les routes comportant deux voies et 
plus affectées à un même sens de circulation, et lorsque les 
véhicules étaient arrêtés ou circulaient à l’allure du pas. 
Cinq ans plus tard, la FFMC était, de nouveau, invitée à débattre 
du sujet à l’occasion d’une table ronde organisée par la DSCR.  
Plus récemment, en 2006, alors que la circulation entre les files 
s’apprêtait à être officiellement reconnue à Paris dans une charte 
du « bon usage du 2RM », la Préfecture de Police, sur 
instruction du ministre, a finalement refusé de la signer, coupant 
court à des mois de négociations. 
 
Cet atermoiement des pouvoirs publics est d’autant plus 
inacceptable qu’il s’accompagne, depuis 2005, de 
campagnes de verbalisations aussi injustes qu’abusi ves ! 

 
b. Une répression abusive 

 
La répression sévit surtout en région parisienne tant sur le périphérique que sur les grands 
axes autoroutiers qui ceinturent Paris. Dans le premier cas, les forces de l’ordre se contentent 
de relever la plaque d’immatriculation des véhicules qui circulent entre les files, alors que, 
dans le second, ils les interceptent  après avoir réservé une voie pour le « comité d’accueil ». 
 
La circulation entre les files n’étant pas interdit e en tant que telle par le code de la 
route, les représentants de l’ordre la sanctionnent  au travers de différentes 
qualifications, multipliant ainsi les PV. 
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L’infraction la plus couramment retenue 
reste le dépassement par la droite (article 
R414-6 du code de la route : 135€ + 3 
points).  
S’y ajoutent le plus souvent un non respect 
des distances de sécurité (art R412-12 : 
135€ + 3 points), un dépassement sans se 
porter suffisamment à gauche du véhicule 
dépassé (art R414-4 : 135€ + 3 points), un 
changement de files non motivé par un 
changement de direction (R412-24 : 
35€) ou encore une vitesse excessive eu 
égard aux circonstances (art 413-17 : 
135€). 
 
Rares sont les motards qui repartent avec moins de trois PV, pour un total d’au moins  
6 points retirés de leur permis de conduire et une amende qui avoisine rapidement les  
300 € ! 
 
Tout cela au mépris du code de la route qui dispose que seul « le conducteur d’un véhicule est 
responsable pénalement des infractions commises par lui dans la conduite dudit véhicule » 
(article L121-1). Si des dérogations à ce principe existent en matière de stationnement ou de 
respect des vitesses réglementaires,le dépassement par la droite, la vitesse excessive ou le 
changement de file injustifié ne figurent pas au nombre de celles-ci. Impossible donc, en 
théorie, de poursuivre le propriétaire s’il n’a pas été identifié comme étant également 
conducteur.  
En théorie seulement… puisque, dans la pratique, les motards devront contester et demander 
à passer devant un juge pour se faire entendre.  
Face aux déclarations d’agents assermentés, il leur est quasiment impossible de se 
défendre.  
Pour les y aider, la FFMC dispose d’un réseau d’avocats qui ont d’ores et déjà obtenu des 
décisions de justice favorables.  
Mais ces procédures sont encore trop rarement mises en œuvre.  
La machine judiciaire fait peur aux citoyens et le système est aujourd’hui fait pour décourager 
les plus motivés à défendre leurs droits. 
 

c. Un motard a priori coupable en cas d’accident 
 
De la volonté et un bon avocat, il en faudra aussi à ceux qui ont été victimes d’un accident 
dans ces conditions particulières de circulation. Les assureurs prétextent l’illégalité de la 
circulation inter-files pour réduire le droit à ind emnisation du motard , bien que le fait 
générateur de l’accident relève le plus souvent d’un changement de direction inopiné de 
l’automobiliste. 
 
Et si la pratique de la circulation entre les files est souvent qualifiée d’accidentogène, les 
chiffres de la Préfecture de Police de Paris tempèrent tout alarmisme. En 2008, on ne 
déplorait qu’un accident mortel en 2RM sur le boulevard périphérique (l’accident ne s’est 
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d’ailleurs pas produit lors d’une remontée de files) pour un trafic annuel de 500 millions de 
véhicules.  
Cela justifie-t-il l’interdiction pure et simple d’une pratique qui présente pourtant de nombreux 
avantages et l’éradication, à terme, d’un moyen de transport indispensable ? 
Evidemment non… 
 

d. L’élaboration indispensable d’un code de bonne c onduite 
 
Pour la FFMC, l’éveil des consciences passe obligatoirement par une meilleure information 
des usagers sur les spécificités de chacun. Mieux se comprendre pour mieux partager la 
route, voilà, en résumé, le message de la FFMC pour améliorer la sécurité routière.  
 
C’est dans cet esprit que notre Fédération propose que la circulation entre les files soit 
réglementée et enseignée dans les écoles de conduite. L’idée serait, à l’instar de ce qui se fait 
aux Pays-Bas, d’élaborer un « code de bonne conduite » qui dispenserait à chaque catégorie 
d’usagers, les bonnes attitudes à adopter. 
La charte du deux-roues motorisé, signée le 19 mars 2007, entre la Mairie de Paris et la 
FFMC locale s’en inspirait déjà. Son objectif : matérialiser la prise en compte de ce mode de 
déplacement dans la circulation parisienne, proposer des bonnes pratiques en matière 
d’équipement ou de partage de la route, notamment pour le stationnement ou la circulation 
entre les files dans les embouteillages.  
Associée depuis l’origine à la rédaction de ce document, la préfecture de police de Paris a 
finalement refusé de le signer, estimant qu’il était inenvisageable « qu’une Charte locale (…) 
fasse la promotion de pratiques non autorisées.» 
Pourtant, des initiatives similaires ont déjà fait leur preuve chez nos voisins européens. 
Aux Pays-Bas, les motards ont négocié un « code de bonne conduite » avec les 
pouvoirs publics. La remontée de files n’y est donc  plus explicitement interdite depuis 
1991.  
Achilles Damen, président de la Commission mobilité, transports, sécurité routière et affaires 
publiques de la Fédération internationale de motocyclisme (FIM), membre de l’organisation de 
motards hollandais KNMV et procureur de la Reine aux Pays-Bas justifie cette démarche par 
l’utilité de la pratique : « si les motards peuvent remonter une file, ils contribuent à la 
raccourcir ». « De plus, la plupart des motos ne sont pas construites pour rester à l’arrêt avec 
le moteur en marche. C’est fatigant pour le pilote et cela pose des problèmes pour la moto 
(refroidissement au ralenti). Enfin, les motos n’ayant pas de structure déformable 
(carrosserie), le fait de rester à l’arrêt dans la file en tant que dernier véhicule devrait toujours 
être évité ». (Propos recueillis par Moto-net dans un article du 30 avril 2004). 
En Belgique et en Autriche, la circulation des moto cyclistes entre les files de voitures 
est officiellement autorisée et ça marche ! 
 

2. Autoriser la circulation dans les voies de bus 
 
En cas de forte congestion urbaine, la FFMC estime que l’accès aux voies de bus doit 
pouvoir être autorisé dans certains cas. 
 
Dans les grandes villes, les voies de bus se sont multipliées pour améliorer la fluidité des bus 
et des taxis pour un meilleur service rendu aux usagers de ces modes de transports. Les 
chaussées urbaines n’étant pas extensibles, ces aménagements ont été réalisés en prenant la 
place nécessaire sur les chaussées, ce qui, en raison du trafic toujours croissant de 
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l’ensemble des véhicules, a augmenté les congestions, entrainant davantage de report 
d’usage des automobilistes et des utilisateurs des transports en commun vers l’usage du 2RM. 
  
A Londres, depuis l’instauration d’un péage urbain, destiné à limiter l’usage de la voiture en 
centre-ville, les 2RM sont autorisés, à titre expérimental, à utiliser les voies de bus. Les 
premiers enseignements montrent que la sécurité de tous les usagers concernés s’est 
améliorée. 
 
Quel est le principal problème à la coexistence des  2RM et des bus ?  
La sécurité des piétons et celle des usagers descendant des bus en allant traverser devant le 
bus. 
Ce problème peut être circonscrit par l’étude d’une réglementation adaptée et en renforçant 
les conseils de conduite auprès des conducteurs de 2RM sur les spécificités de circulation 
et d’usage des bus. 
Quant à la mixité 2RM/cyclistes (qui partagent en fait des risques similaires en raison de leur 
vulnérabilité corporelle), elle est moins problématique que celle qui prévaut actuellement par la 
coexistence cyclistes/bus/taxis à partir du moment où l’usager du 2RM adapte sa vitesse  
aux circonstances (respect des usagers les plus fragiles, non-dépassement dangereux). 
Les forces de l’ordre verbalisent régulièrement les 2RM empruntant les voies de bus : rien ne 
devrait s’opposer à ce que, si les voies de bus devaient demain être accessibles aux 2RM, la 
police verbalise les 2RM manifestant des comportement inadaptés, dangereux et 
irrespectueux à l’égard des autres usagers. 
 
Favoriser le 2RM en le reconnaissant comme véhicule urbain par excellence constitue sans 
aucun doute une alternative à privilégier pour réduire les problèmes de mobilité associés à 
l’usage des transports individuels motorisés dans les grandes villes, en corolaire à l’offre 
insuffisante des TC dans certaines zones péri-urbaines.  
 

3. Pour une prise en compte des deux-roues motorisé s dans les aménagements 
routiers  

 
a. Mise en place d’une norme européenne adaptée aux  motards pour les rails 

 de sécurité 
 
Depuis ses premiers combats contre les rails de sécurité guillotine qui 
tuent chaque année des dizaines de motards en France, la FFMC 
bataille pour que soit reconnu le danger que fait peser cette 
infrastructure routière sur les 2RM et que des solutions soient 
apportées.  
Si le doublement des rails de sécurité est une timide réalité en France, 
la FFMC a maintenant porté ses revendications au niveau européen et 
demande que le Comité Européen de Normalisation (par le biais du 
TC226) prenne en compte au sein de la norme EN1317 sur les rails 
de sécurité  la problématique des motards.  
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b. Mobilier urbain : pour des routes qui pardonnent  - aussi - aux motards.  
 
Si des avancées timides ont été faites au cours 
des 30 dernières années (normalisation des 
ralentisseurs, des marquages au sol, 
doublement des rails de sécurité, …), il reste 
patent que les infrastructures routières en 
général et les mobiliers urbains ne prennent 
pas suffisamment en compte les 2RM.  
Des recommandations existent (notamment en 
2000 : publication d’un guide du SETRA 
CERTU intitulé « Prise en compte des motards 
dans la gestion et l’aménagement des 
infrastructures), mais elles n’ont aucun 
caractère obligatoire.  
 
A ce titre, les motards sont les plus mal lotis, et la FFMC milite pour une prise en compte 
systématique et obligatoire des problématiques motardes, et la conception et l’homologation 
de dispositifs adaptés au risque routier spécifiques des 2RM.  
 

4. Prise en compte des deux-roues motorisés dans la  formation des automobilistes 
 
Aujourd’hui, toutes les études menées sur l’accidentalité des 2RM conduisent au même 
diagnostic : dans plus de 50 % des cas d’accidents analysées, les accidents impliquant un 
2RM sont causés par la faute d’un véhicule adverse et dans 70 %, le tiers mis en cause 
reconnaît ne pas avoir vu le motard. Ces données sont confirmées par le Rapport Guyot qui 
pose comme un problème majeur le manque de détectabilité des 2RM dans le trafic 
routier , un diagnostic également partagé par les chercheurs de l’Inrets4. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La FFMC estime donc primordial de renforcer la formation de TOUS les usagers , quel que 
soit le véhicule appréhendé. Pour les candidats au permis B, nous demandons qu’ils soient 
davantage formés à la cohabitation avec les 2RM , par exemple en intégrant dans le cursus 
de formation une séance de roulage en passager  à moto. 

                                                 
4 Institut National de Recherche sur les Transports et leur Sécurité. 



 

10�

 
 
 
 
 
 

  
  
  
  
  

  
  

RREEVVUUEE  DDEE  PPRREESSSSEE  
  



 

11�

Articles Parus dans Moto Magazine de décembre 2009 et janvier 2010 n°263 
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Article  paru dans le Parisien du 30 novembre 2009 
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�
LE DEUX-ROUES MOTORISE EN QUELQUES CHIFFRES… 

 
 
L’Observatoire National Interministériel de la Sécu rité Routière (ONISR) est 
incapable de chiffrer l’ensemble du parc roulant deux-roues motorisés (2RM) en 
France (il l’estime à environ 1,5 million). Il se base sur des indications fournies par le 
fichier des immatriculations sur les cinq dernières années au moment du comptage. 
Les professionnels du marché de la moto (véhicules et équipement) estiment le parc 
à près  
de 3,8 millions. 
 
Selon Chambre Syndicale Nationale du Motocycle (CSNM), le parc moto a augmenté 
de  
+ 60% de 1996 à 2007. 
En 2008, plus de 400.000 2RM (dont 238.000 2RM + 50cc),  ont été vendus neufs en 
France. 
La répartition est la suivante :  

o 118.000 2RM moins de 125cc 
o 119000 2RM plus de 125cc  
o 185000 2RM moins de 50cc 

 
Selon Observatoire National Interministériel de la Sécurité Routière (ONISR), 
29% des accidents mortels en 2RM impliquent un 2RM seul (c’est-à-dire sans autre 
tiers identifié ou lorsque un ou des tiers impliqués dans l’accidents n’ont subi aucun 
dommage).  
Ce chiffre monte à 31% chez les usagers en cyclomoteur et 33% pour ceux des 
véhicules légers. 
La part de responsabilités dans les accidents de circulation, c’est 38% pour les 2RM 
contre 44% pour les véhicules légers (VL). 
 
Les accidents entre 2RM et VL représentent 39% des accidents mortels. 
 
Selon le rapport Guyot (page 45), pour les accidents entre 2RM et VL, dans 84% des 
cas,  
la manœuvre est le fait de l’automobiliste qui n’intègre pas le 2RM dans son 
information. 
 
Les recherches de l’INRETS démontrent que la principale cause des accidents 
survenus entre un 2RM et un autre véhicule est liée à un manque de détectabilité 
des 2RM : cela confirme que les autres usagers ne sont pas assez formés à la 
coexistence avec les 2RM. 
 
Selon rapport Maids, au moins 50% des accidents 2RM sont causés par la faute d’un 
autre véhicule. 
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CIRCULATION ENTRE LES FILES PAR LES DEUX ROUES DANS LES EMBOUTEIL LAGES  
LES CONSEILS DE LA FFMC 

 

Conseils aux motards  

  Roulez si possible entre les deux files les plus à gauche de la voie. 

  Conservez un différentiel de vitesse adapté (20 km/h maximum) par rapport à la 
file la plus lente. 

  Remerciez d’un geste amical les automobilistes qui vous laissent suffisamment de 
place. 

  Lorsque la circulation redevient fluide, réintégrez sans délais la file normale de 
circulation. 

  Anticipez les réactions des autres usagers de la route. Surveillez les rétroviseurs, 
la position des mains sur le volant. 

  Adaptez votre vitesse si nécessaire. Soyez attentif aux changements de files qui 
peuvent intervenir lorsqu’une file roule plus vite qu’une autre. 

  Dans le cas de files de motards, conservez toujours une distance de sécurité 
suffisante avec la moto qui vous précède. 

  Ne roulez pas en pleins phares qui éblouissent et empêche aux automobilistes 
d’évaluer correctement votre vitesse. 

  Conservez le pied au dessus de la pédale de frein arrière et les doigts sur le levier 
de frein avant afin de pouvoir freiner rapidement en cas de ralentissement 
changement de voies intempestifs. 

  Respectez et laissez passer les automobilistes qui indiquent leur intention de 
changer de voies à l’aide des clignotants. 
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Conseils aux automobilistes  

  Un motard qui remonte une file, c’est une voiture de moins dans l’embouteillage ! 

  Lorsque vous êtes dans un embouteillage, et que vous remarquez un deux roues 
a moteur qui remonte la file, vous pouvez lui faciliter la manœuvre en vous déportant 
légèrement sur votre file, pour lui laisser suffisamment de place. 

  Conservez une distance de sécurité suffisante avec le véhicule qui vous précède. 

  Toujours utilisez vos clignotants pour signaler un changement de files. 

  Contrôlez à l’aide de vos rétroviseurs avant de changer de files sans oublier le 
coup d’oeil dans l’angle mort. 

  Un motard qui tend le pied vous adresse un remerciement ! Ce signe est parfois 
perçu comme agressif, il est en fait lié au fait qu’un motard ne peut pas lâcher la 
main droite qui tient la poignée d’accélérateur. Il remercie ainsi les automobilistes 
situées sur sa droite. 

  Evitez de jeter un mégot par la fenêtre, ou assurez vous que vous n’êtes pas suivi 
par un motard. 

  Les motos sont des véhicules de petit gabarit qui se remarquent moins. Elles 
bénéficient également de capacité d’accélération très supérieures aux voitures, qui 
peuvent surprendre les automobilistes. Tenez en compte ! 

  Lorsque vous circulez sur la file la plus a gauche et que vous apercevez un motard 
qui remonte les files, en mettant votre clignotant a gauche, vous signifiez au motard 
que vous l’avez vu et que vous le laissez passer. Il vous en saura gré, et s’il a lu ce 
qui précède, vous remerciera. 
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Pour toute information complémentaire 
 
 

 
 

F.F.M.C. Secrétariat National 
35 bis rue des Messiers 

93100 Montreuil 
 

Tél : 01 48 18 03 20 - Fax : 01 48 18 03 19 
E-Mail : contact@ffmc.asso.fr 
Site web : www.ffmc.asso.fr 

 
 

 
 


